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CONDITIONS D’INSCRIPTION:

_ Avoir entre 18 et 26 ans (bien que les accords européens prévoient le statut Au
Pair jusqu’à 30 ans, notre agence et les familles n’acceptent que les candidats de moins
de 27 ans - dérogations possibles).
_ Avoir déjà gardé des enfants (2 attestations obligatoires).
_ Être en fin de cycle secondaire (titulaire du baccalauréat ou équivalent).
_ Avoir des connaissances suffisantes en Français (et si possible en anglais).
_ Être disponible pour une période de 6 à 18 mois, 9 mois minimum, pour les
personnes devant demander un visa. (Séjour d’été ou d’ hiver de 2 à 4 mois possibles
selon les organismes de placements.)
_ Avoir le permis de conduire est un plus, qui vous permettra d’être placé(e) plus
rapidement.
_ Ne pas fumer devient une exigence de la plupart des familles.
_ Filles ou garçons sont acceptés mais la demande est nettement plus faible pour les
garçons. Leur placement est donc plus long.

Nous plaçons depuis plusieurs années avec succès des jeunes au pair dans des familles
d’accueil soigneusement sélectionnées. Nous prenons soin des jeunes durant toute la durée
de leur séjour et un numéro d’appel est mis à leur disposition la journée en cas de problème.
Nous organisons des rencontres avec les autres jeunes au pair situés dans la même région.

Qu’est-ce que Butterfly et Papillon International ?
Butterfly et Papillon international a été crée en 1992. C’ est avant tout une équipe compétente,
sympathique et multilingue qui a plus de 10 ans d’expérience.
L’équipe travaille sur la mobilité des jeunes, secteur en pleine croissance.
Elle prendra soin de votre dossier et s’il y a un problème, toute l’équipe sera à votre
disposition.



LE STAGIAIRE ET SA FAMILLE

QU’ATTENDENT LES FAMILLES D’ACCUEIL DE LEURS JEUNES AU PAIR ?

_ Heures de travail
Un jeune au pair selon les accords européens doit travailler 30 heures par semaine
maximum, en général de 5 à 6 heures par jour maximum. Si le jeune au pair doit
effectuer des heures supplémentaires (par exemple vacances scolaires ou enfant
malade), la famille est tenue de lui proposer du temps libre pour compenser. Les hôtes
peuvent demander aux jeunes de faire du baby-sitting “passif” jusqu’à 2 soirs par
semaine au maximum.
_ Amour des enfants
Les jeunes au pair ont une grande responsabilité. Leurs hôtes confient ce qu’ils ont de
plus précieux au monde: leurs propres enfants. Comme le jeune au pair passera la
majeur partie de son temps avec les enfants, il est impératif qu’il les aime. Montrez à
vos hôtes qu’ils peuvent compter sur vous. Montrez aux enfants qu’ils ont gagné avec
vous un “grand frère” ou une “grande soeur” plein(e) d’attention.
_ Flexibilité
La famille d’accueil et le jeune au pair mettent au point un programme journalier en
commun, dans lequel les tâches sont décrites avec précision (ainsi que les horaires).
Toutefois, ce programme peut être modifié à la dernière minute. La famille d’accueil
attend que le jeune au pair les aide à affronter les problèmes du quotidien et la
flexibilité est par conséquent essentielle. S’occuper des enfants n’est pas un travail à
horaires fixes. Certaines familles doivent travailler le week-end ou la nuit, le jeune au
pair devra s’adapter.
_ Engagement
La famille d’accueil attend des jeunes au pair qu’ils soient très motivés en effectuant
leurs tâches. N’attendez pas que l’on vous donne des directives mais prenez des
initiatives. Ne mettez pas systématiquement les enfants devant la télévision mais
proposez-leurs des jeux.
_ Persévérance
Séjourner à l’étranger comme jeune au pair n’est pas synonyme de vacances. Il y aura
des moments où vous aurez l’impression d’être très seul, dépassé par les événements ou
d’avoir le mal du pays. Vous devez apprendre à faire face à de telles situations, et
c’est l’un des défis de l’échange culturel. N’ayez pas peur de faire la connaissance
d’autres personnes à l’étranger. N’hésitez pas à engager la conservation avec votre
famille d’accueil ou le responsable de Butterfly et Papillon International. La franchise et la
persévérance feront le succès de votre séjour et toute l’équipe de Butterfly et
Papillon International sera toujours à votre disposition pour vous apporter de l’aide. Nous
constatons souvent que des malentendus proviennent d’une mauvaise compréhension de
la langue, nous vous conseillons vivement de demander des explications.



_ La capacité à s’intégrer
Au début de votre séjour, il est possible que vous soyez mal à l’aise, sans avoir
vraiment quelle est votre place dans la famille d’accueil. N’étant ni hôte ni employé(e),
vous pourrez avoir du mal à mettre une limite entre votre vie privée et votre travail,
puisque vous travaillerez et vivrez en même temps avec votre famille d’accueil. Les
enfants souhaiterons avoir de l’attention même pendant votre temps libre. Parlez-en à
votre famille et essayer de trouver une solution qui convient à tous.
En tant que membre de la famille temporairement, comportez vous de la même façon
qu’un grand frère ou une grande soeur.
N’hésitez pas à apporter de l’aide spontanément pour ranger ou nettoyer, mettre ou
débarrasser la table, comme vous le feriez à la maison.

_ Tolérance
Alors que vous côtoyer une culture différente de la vôtre, faites en sorte d’être
toujours curieux et ouvert d’esprit. Il est possible que certaines coutumes locales
vous paraissent étranges. Mais c’est exactement ce qui permet d’élargir votre horizon
personnel. Personne n’exige de vous d’apprécier tout ce que vous voyez, mais il est
important de respecter la culture du pays de votre hôte (de même qu’il respecte la
vôtre).
Si toutefois vous aviez encore des difficultés, toute l’équipe de Butterfly et Papillon 
International vous apportera son soutien.

“Bienvenue dans notre pays ! Je vous invite à lire notre brochure et à saisir
l’opportunité d’effectuer un séjour en France comme jeune au pair avec Butterfly et
Papillon International. Nous plaçons chaque année des jeunes du monde entier dans des 
familles soigneusement sélectionnées. Toute l’équipe de Butterfly et Papillon international
est à votre disposition durant votre séjour. C’est un plaisir immense pour nous de faire la 
connaissance de personnes de multiples nationalités. Nous espérons recevoir bientôt votre 
candidature et surtout pouvoir vous rencontrer personnellement dans l’une de nos agences.”

Amicalement, Pascale DELZEITH.





OU S’INSCRIRE ?

Il vous faut contacter votre agence locale qui transmettra votre dossier à 
Butterfly et Papillon International
8 avenue de Genève
74000 ANNECY
FRANCE
Tel: +33(0)4 50 67 01 33
Fax: +33(0)4 50 67 03 51
Sites web: www.butterfly-papillon.com
E-mail: butterfly.papillon@wanadoo.fr
Butterfly et Papillon est en relation avec des organisations partenaires expérimentées
(par exemple I.A.P.A) dans plus de 30 pays du monde. Des personnes compétentes
pourront vous fournir de plus amples informations sur le programme et répondront à
toutes vos questions. Après lui avoir fait parvenir votre dossier, l’agence mettra tous
ses moyens en oeuvre afin de trouver une famille d’accueil qui vous convienne.

QUAND S’INSCRIRE ?

Vous pouvez nous faire parvenir votre candidature à tout moment de l’année. Nous
traitons beaucoup de dossiers entre mai et octobre et manquons de candidats chaque
année entre février et avril. Les dossiers d’été sont en nombre très variable, mais en général 
pour l’été il faut s’inscrire 3 mois avant et s’attendre à être sélectionné(e) parfois une 
semaine avant la date de départ prévue. Le nombre de candidats est  toujours très supérieur 
à la demande, en été.



* VIVRE ET APPRENDRE EN FRANCE *

Si vous souhaitez séjourner au pair en France, vous avez certainement entendu
beaucoup de choses sur les français. Vous  êtes même peut-être déjà venu en France.
 Certains aspects pourront correspondre à l’idée que vous en aviez auparavant, d’autres
 Pourront vous surprendre. Vous aimerez certaines choses et en critiquerez d’autres.
 Mais quoi qu’il arrive, votre séjour au pair en France sera une expérience inoubliable,
 riche en rencontres et en expériences nouvelles.
Nous allons toutefois vous donner quelques généralités sur la France et les français.
La France est un pays moderne, riche et stable au niveau politique. Elle compte environ
60 millions d’habitants. Les différentes régions de France ont chacune leurs propres
traditions et leurs centres d’interêt (comme par exemple: la région de Bordeaux, les Alpes 
ou la région méditerranéenne et bien sûr la région parisienne...).
Butterfly et Papillon International place essentiellement les candidats en région Rhône Alpes qui est 
la région la plus dynamique après Paris. La qualité de vie est exceptionnellement bonne, le climat est 
agréable et la position géographique en font un carrefour européen reconnu (forte proximité de 
l’Italie, de la Suisse et de l’Allemagne).
* La langue française
L’orthographe française reste toujours relativement difficile mais il ne faut pas se
laisser intimider et s’exercer régulièrement (on peut penser au proverbe “c’est en
forgeant qu’on devient forgeron�‘’). Plus vous aurez de bonnes bases avant l’arrivée, plus
vos progrès seront rapides.
* Ce qui compte le plus pour les français
Les avis divergent pour savoir ce qui compte le plus pour les français. Pour la
majorité, ce sont leurs enfants qui comptent le plus dans leur vie. Pour certains, il
s’agit de la cuisine, pour d’autres du football ou de la mode. La France est souvent
considérée comme le pays du bon goût: vêtements élégants, vins savoureux, cafés
pittoresques. Le style de vie même des français vous fera tomber sous le charme de la
culture française. Pour la plupart, cette fascination s’exerce tout au long de leur
existence et une fois que l’on a séjourné en France, on ne peut pas s’empêcher d’y
retourner. En somme, la France d’aujourd’hui comporte beaucoup de facettes
intéressantes que vous aurez grand plaisir à découvrir.
* Quelques lignes sur la cuisine
La cuisine française est bien connue pour la variété et la finesse de ses plats et de
ses sauces. Elle offre une abondance de fromages, de charcuteries, de pâtisseries et de
vins. Sa variété provient aussi des plats régionaux. Ne manquez pas de goûter aux
spécialités régionales, comme par exemple l’escalope bordelaise, la tartiflette
savoyarde, ou la ratatouille du midi et testez nos 4000 fromages !
* Travail et temps libre
Pour la plupart des français, le travail joue toujours aujourd’hui un rôle essentiel-mais
moins qu’autrefois, ce qui justifie le développement des activités de loisirs. De
nombreuses possibilités s’offrent à ceux qui souhaitent se relaxer ou qui sont en mal
d’aventure. Les jeunes se rencontrent dans les bars ou dans des fêtes, font du
shopping ou vont au cinéma. On trouve des clubs de fitness un peu partout. Les piscines
découvertes sont très fréquentées en été. Les familles françaises accordent une
grande importance aux vacances de Noël et de Pâques ainsi qu’aux repas en famille.



L’APPEL DE LA FAMILLE D’ACCUEIL

Après avoir reçu vos formulaires d’inscription, nous les faisons parvenir à des familles
d’accueil potentielles. Si celles-ci sont intéressées, elles vous contacteront
directement par téléphone afin d’avoir une impression de vous plus personnelle mais
également pour se présenter. Saisissez cette opportunité pour poser des questions !
Peu importe si vous êtes nerveux, la famille comprendra qu’il est difficile de parler
leur langue au téléphone. Vous pouvez également leur demander de rappeler plus tard si
vous souhaitez un peu de temps pour vous préparer.

* Voici quelques questions type pour vous aider:
 - Combien d’enfants avez-vous et quel âge ont-ils ?
 - Avez-vous tous les deux un travail à plein temps ?
 - Possédez-vous des animaux domestiques ?
 - Dans quel région habitez-vous ?
 - Que faites-vous pendant vos loisirs ?
 - Quelles seront mes tâches dans votre famille ?
 - A quoi ressemblera mon programme ?
 - Quand souhaiteriez-vous que j’arrive dans votre pays ?
 - Quels sont les moyens de transport les plus pratiques (aéroport le plus proche, gare, 
bus...) ?

QUELQUES CONSEILS AVANT DE PARTIR

* Améliorer vos connaissances linguistiques
Lorsque vous aurez été accepté(e) dans le programme et que la recherche de la famille
d’accueil aura juste débuté, il vous restera un peu de temps pour vous préparer à votre
séjour. Vous pouvez par exemple utiliser ce temps libre en suivant des cours de langue.
Vous avez peut-être la possibilité de lire des journaux ou des magazines, afin de vous
familiariser avec la langue mais aussi de vous informer de l’actualité du pays. Vous
aurez ainsi plus de facilités à endosser votre rôle de jeune au pair.

* Acquérir d’autres expériences avec les enfants
Vous pouvez profitez du temps qu’il vous reste avant le départ pour acquérir d’autres
expériences avec les enfants. Vous pouvez par exemple faire un stage dans une crèche,
dans un hôpital pour enfants ou suivre des cours de premiers soins d’urgence afin
d’être plus sûr de vous en arrivant dans la famille.





* Visa (si nécessaire)
Un visa pour entrer en France est nécessaire pour les jeunes au pair ne résidant pas
dans l’un des pays membres de l’Union Européenne. Vous devrez faire votre demande de
visa à l’ambassade de France de votre pays. Les personnes ayant besoin d’un visa pour
être au pair et qui se rendent en France pour plus de 3 mois avec un visa de tourisme
sont dans l’illégalité et seront expulsées du pays et du programme. Un visa au pair ne
peut être délivré que pour un séjour de plus de 6 mois de travail, renouvelable sur
place. Un séjour au pair peut avoir une durée de 1 à 18 mois, extensible à 24 mois par
dérogation.

* Le voyage et le séjour
C’est à vous d’organiser et de financer le voyage aller (et retour, sauf spécifications
express sur le contrat d’accueil) de votre pays vers votre famille d’accueil. N’oubliez
pas de communiquer à notre agence votre date et heure d’arrivée.
Après votre arrivée, c’est à travers les cours de français que vous pouvez constituer
une liste d’adresses de tous les jeunes au pair faisant partie du même programme. Il y
aura certainement des jeunes au pair près de votre famille, que vous pourrez ainsi
rencontrer facilement.
N’hésitez pas à saisir l’occasion de rencontrer d’autres jeunes participant au
programme et de découvrir un peu plus votre d’accueil. Nous serons très heureux de
pouvoir vous y rencontrer.



LE DOSSIER D’INSCRIPTION

Le dossier d’inscription complet comporte:
 - un formulaire d’inscription soigneusement complété en noir (*).
 - une lettre adressée à la famille d’accueil (*).
 - une série de photos ou montage: le plus original possible.
 - 2 références de garde d’enfant (*).
 - appréciation de la personnalité (*).
 - un certificat médical (*).
 - 4 photos d’identité.
 - une copie du permis de conduire.
 - une attestation de votre niveau de Français (*).
 - une copie de votre dernier diplôme (*).
 - une copie de votre passeport (si vous devez fournir un visa).
 (*) Ces documents doivent être écrits ou traduits en français.

Formulaires d’inscription
Veillez à ce que votre formulaire d’inscription soit complet avant de l’envoyer,
remplissez le en noir en lettres majuscules, en Français, afin qu’il soit possible de le
faxer en cas de nécessité.
Votre dossier sera lu par des personnes qui ne parlent pas votre langue... Pensez à lire
attentivement les instructions. Assurez-vous d’avoir rassemblé toutes les pièces
nécessaires (lettres, photos, références) afin d’éviter tout retard. Il nous sera
impossible de vous accepter dans notre programme tant que votre dossier sera
incomplet. Butterfly et Papillon utilisera les informations consignées dans votre
dossier afin de trouver une famille d’accueil qui vous convienne. N'oubliez pas que
votre dossier est VOTRE VITRINE, le choix de la famille se fait à la vue de votre
dossier: celui-ci doit donc être le PLUS ATTRACTIF ET COMPLET POSSIBLE.
Soyez honnêtes lorsque vous complétez le dossier. Nous ne pourrons trouver une
famille d’accueil qui vous convienne seulement si les informations que vous nous donnez
sont correctes.
Comment augmenter ses chances d’être placé(e) ?
Plus vous serez flexible et ouvert d’esprit, plus vite nous pourrons vous trouver une
famille d’accueil. Le processus de placement peut être ralenti si vous avez des souhaits
particuliers concernant le lieu ou l’âge et le nombre des enfants. Pour que votre
candidature soit acceptée sans problème, pensez au profil de la personne qui
s’occuperait de vos propres enfants.
A quoi devrait ressembler la candidature pour gagner votre confiance ?
Les photos sont très importantes: soyez souriants, présentez vous sous de nombreuses
facettes différentes (...avec des enfants, en train de faire du sport, en train de
cuisiner, de jardiner...) ! Plus vous vous donnerez de la peine, plus vous serez placé(e)
rapidement. N’hésitez pas à vous présenter de manière originale ( cadrage, photo,
montage, dessins, etc...).



Pour s’inscrire 

* Une lettre à la famille d’accueil
N’oubliez pas de rédiger une lettre à l’attention de votre famille d’accueil. Cette
lettre comportera 2 ou 3 pages, qui seront transmises par notre agence à la famille.
Profitez de l’occasion pour vous présentez à eux, parlez de vos loisirs, de vos projets
pour l’avenir, et de vos expériences avec les enfants. Dites-leur pour quelles raisons
vous souhaitez faire un séjour au pair dans leur pays.

* Une série ou montage de photos
La série de photos est en quelque sorte votre “carte d’identité” visuelle. Présentez des
photos de votre propre famille, de vos amis, de vous accompagné(e) des enfants dont
vous avez eu la charge. Disposez-les sur 2 ou 4 feuilles blanches de format A4 en
ajoutant un petit commentaire à l’encre noire, ainsi l’écriture sera bien lisible puisque
nous faisons uniquement parvenir des photocopies à la famille dans un premier temps.
Si vous pouvez mettre deux exemplaires de photocopies couleur c’est mieux car dans ce
cas la famille aura une version couleur pour son premier choix. Vous pouvez opter pour
son premier choix. Vous pouvez opter pour une présentation plus originale: une
mosaïque par exemple... à vous de voir !

* Références
Vous devez nous faire parvenir au moins deux attestations certifiant que vous vous
êtes occupé(e) d’enfants et un descriptif de votre personnalité. Ces attestations ne
doivent pas être complétées par des membres de votre famille. L’attestation de garde
d’enfants devra être complétée par les parents des enfants dont vous vous êtes
occupé(e), avec éventuellement des annotations des enfants eux-même. Le descriptif de votre 
personnalité peut être délivré par un professeur, un employeur, (ou encore un prêtre).

* Certificat médical
Le certificat médical doit être établi par votre médecin traitant et comportera sa
signature et son cachet.
Envoyer votre dossier complet à votre agence locale qui le transmettra à Butterfly et 
Papillon International. Tous nos voeux de succès pour votre candidature ! 
Nous espérons vous rencontrer bientôt en France.
Amicalement
L’équipe de Butterfly et Papillon International. 



L’ ASSURANCE AU PAIR

Les séjours au pair n’ont pas pour but d’obtenir des soins médicaux, nous vous
communiquons donc la liste des différentes exclusions de l’assurance Au Pair.
* Frais pouvant attendre le retour de l’assuré dans son pays d’origine.
* Frais de contrôle, de “check up”, de contrôles de routines
* Vaccinations.
* Lunettes, verres correcteurs et lentilles de contact.
* Kinésithérapie sauf prescrite par un médecin suite à un accident.
* Chiropraxie, ostéopathie, acuponcture.
* Grossesses et accouchements (sauf visite de détection: prise en charge).
* IVG
* Frais découlant de guerres, invasions, guerres civiles, etc...
* Réactions atomiques nucléaires.
* Maladie mentale et nerveuse ou dépressions nerveuses.
* Usage d’alcool ou de drogues.
* Suicide, automutilation ou toute prise de risque inutile.
* Maladies vénériennes, sexuellement transmissibles et SIDA.
* Non-respect d’une quelconque réglementation du pays où l’assuré se trouve.
* Maladie pour laquelle un traitement a été reçu dans les 12 mois précédant l’achat de 
l’assurance.
* Frais médicaux pouvant être prévus au moment de l’achat de l’assurance.
* Traitements déjà en cours au moment de la souscription.
* Voyage contre l’avis médical.
* Patients voyageant en phase terminale d’une maladie.


